
L'ANSM a été informée de la mise en œuvre d’un retrait de produit effectué par la société Ambu A/S.

Les utilisateurs concernés ont reçu le courrier ci-joint.

Cette action de sécurité est enregistrée à l’ANSM sous le n° R2005579, R2010642.

Valve de non-réihnalation (ventilation) - Valve Ambu A -
Ambu A/S

RAPPEL DE PRODUIT - DISPOSITIFS MÉDICAUX - PUBLIÉ LE 30/07/2020 - MIS À JOUR LE 08/04/2021

Télécharger le courrier 

PUBLIÉ LE 21/01/2021 - MIS À JOUR LE 16/03/2021

L’ANSM et la SFAR rappellent qu’il ne faut plus utiliser la valve A d’Ambu
dans les circuits d’anesthésie

BON USAGE - ALERTES
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https://ansm.sante.fr/uploads/2021/04/08/rlp-20200730-valveambu.pdf
https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-et-la-sfar-rappellent-quil-ne-faut-plus-utiliser-la-valve-a-dambu-dans-les-circuits-danesthesie
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